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163 EX/Décisions

1 OUVERTURE DE LA SESSION PAR LE PRESIDENT
DE LA 31e SESSION DE LA CONFERENCE GENERALE
(PRESIDENT TEMPORAIRE)

La 163e session du Conseil exécutif a été ouverte le 5 novembre 2001 par
M. Ahmad Jalali (République islamique d'Iran), président de la Conférence générale.

(163 EX/SR.1)

2 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR (163 EX/1)

Le Conseil exécutif a adopté l'ordre du jour de la session figurant dans le
document 163 EX/1.

(163 EX/SR.1)

3 ELECTION DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF

Le Conseil exécutif a élu présidente Mme Aziza Bennani (Maroc).

(163 EX/SR.1)

4 ELECTION DES VICE-PRESIDENTS DU CONSEIL EXECUTIF

Le Conseil exécutif a élu vice-présidents du Conseil les membres ci-après :

Allemagne
Bénin
Chili
Géorgie
Oman
Viet Nam

(163 EX/SR.2)

5 CONSTITUTION DES COMMISSIONS ET COMITES PERMANENTS
DU CONSEIL EXECUTIF ET ELECTION DE LEURS PRESIDENTS

5.1 Commission du programme et des relations extérieures1

Le Conseil exécutif a constitué la Commission du programme et des relations
extérieures et a élu président de cette commission M. Kenneth Wiltshire (Australie).

(163 EX/SR.2)

_________________
1 Conformément à une décision adoptée par le Conseil exécutif à sa 70e session (décision 70 EX/3), tous les

membres du Conseil font partie de cette commission.
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5.2 Commission financière et administrative2

Le Conseil exécutif a constitué la Commission financière et administrative et a élu
président de cette commission M. Evgueny Sidorov (Fédération de Russie).

(163 EX/SR.2)

5.3 Comité spécial

Le Conseil exécutif a constitué le Comité spécial et a élu présidente de ce comité
Mme Lil Despradel (République dominicaine).

Le Conseil exécutif a décidé en outre que le Comité spécial serait composé, pour
l'exercice biennal 2002-2003, des 18 membres ci-après :

Présidente : Mme Lil Despradel (République dominicaine)

Membres : Allemagne
Bénin
Egypte
Espagne
Fédération de Russie
Géorgie
Inde
Islande
Jamaïque

Koweït
Madagascar
Mozambique
Oman
Pérou
Philippines
Pologne
République de Corée
République dominicaine

(163 EX/SR.2)

5.4 Comité sur les conventions et recommandations

Le Conseil exécutif a constitué le Comité sur les conventions et recommandations et
a élu président de ce comité M. Louis Peter Van Vliet (Pays-Bas).

Le Conseil a décidé en outre que le Comité sur les conventions et recommandations
serait composé, pour l'exercice biennal 2002-2003, des 30 membres ci-après:

Président : M. Louis Peter Van Vliet (Pays-Bas)

Membres : Algérie
Allemagne
Bahamas
Bélarus
Bénin
Brésil
Chine
Cuba
Egypte
France

Grèce
Inde
Italie
Kenya
Koweït
Malaisie
Mexique
Oman
Pakistan
Pays-Bas

Pologne
République dominicaine
Roumanie
Rwanda
Sénégal
Slovaquie
Swaziland
Tunisie
Ukraine
Vanuatu

(163 EX/SR.2)

_________________
2 Conformément à une décision adoptée par le Conseil exécutif à sa 70e session (décision 70 EX/3), tous les

membres du Conseil font partie de cette commission.
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5.5 Comité sur les organisations internationales non gouvernementales

Le Conseil exécutif a constitué le Comité sur les organisations internationales non
gouvernementales et a élu président de ce comité M. Michael Abiola Omolewa
(Nigéria).

Le Conseil exécutif a décidé en outre que le Comité sur les organisations
internationales non gouvernementales serait composé, pour l'exercice biennal 2002-
2003, des 24 membres ci-après :

Président : M. Michael Abiola Omolewa (Nigéria)

Membres : Allemagne
Bahamas
Bangladesh
Burkina Faso
Chili
Chine
Dominique
Ethiopie
Fédération de Russie
France
Géorgie
Grèce

Iran (République islamique d')
Jordanie
Koweït
Maroc
Nigéria
Roumanie
Slovaquie
Suriname
Tchad
Tunisie
Turquie
Viet Nam

(163 EX/SR.2)

5.6 Renouvellement du mandat du Groupe d'experts des questions financières
et administratives

Le Conseil exécutif,

1. Tenant compte de la résolution 26 C/19.3,

2. Rappelant ses décisions antérieures 137 EX/8.6 ; 142 EX/3.1.3 ; 143 EX/9.1 ;
144 EX/6.10 ; 148 EX/5.7 ; 153 EX/5.6 et 158 EX/5.6 concernant le Groupe
d'experts des questions financières et administratives,

3. Décide de renouveler le mandat dudit Groupe d'experts. Pour la période 2002-
2003, le Groupe sera composé de 12 experts, désignés par 12 membres du
Conseil exécutif, à raison de deux par groupe, comme suit :

Groupe I Espagne et France
Groupe II Fédération de Russie et Ukraine
Groupe III Mexique et Pérou
Groupe IV Japon et Viet Nam
Groupe V(a) Malawi et République-Unie de Tanzanie
Groupe V(b) Jordanie et Maroc

4. Décide en outre que les méthodes de travail et le mandat du Groupe d'experts,
tels qu'ils sont définis dans sa décision 144 EX/6.10 reproduite ci-après,
resteront inchangés.
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Mandat et méthodes de travail du Groupe d'experts
des questions financières et administratives

Le Conseil exécutif,

1. Rappelant le paragraphe III.6 (b) de la résolution 26 C/19.3,

2. Rappelant ses décisions antérieures et notamment sa décision 137 EX/8.6
portant création d'un Groupe d'experts des questions financières et
administratives,

3. Définit le mandat de ce Groupe d'experts comme suit :

(a) le Groupe assistera la Commission financière et administrative dans ses
travaux en vue de renforcer son efficacité ;

(b) le Groupe examinera d'un point de vue strictement technique et sous
leurs aspects administratifs et financiers les documents et les questions
que lui transmettra la Commission financière et administrative ;

(c) le Groupe n'abordera aucune question de caractère politique lors de cet
examen ;

4. Décide que le Groupe d'experts se réunira normalement une semaine avant
chacune des sessions du Conseil exécutif ;

5. Renouvelle sa décision de financer sur le budget du Conseil exécutif les
dépenses du Groupe d'experts, y compris les frais de voyage et les indemnités
journalières de subsistance des experts ne résidant pas à Paris qui ne sont pas
pris en charge par leurs gouvernements respectifs ;

6. Invite les Etats membres à faire en sorte que les experts désignés pour le
Groupe participent régulièrement aux réunions ;

7. Prie le Directeur général de fournir toute l'assistance nécessaire pour faciliter le
travail du Groupe.

(163 EX/SR.2)

6 MANDAT DES COMITES

6.1 Mandat du Comité spécial (18 membres)

Le Conseil exécutif,

1. Rappelant sa décision 158 EX/6.1,

2. Décide que :

(a) le Comité spécial sera composé de 18 membres, soit trois pour chaque
groupe électoral ;

(b) le Comité spécial continuera à se réunir normalement immédiatement
avant chaque session ordinaire du Conseil exécutif, qui pourra décider de
l'opportunité de modifier le calendrier si cela s'avère nécessaire ;
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3. Décide aussi de renvoyer au Comité spécial, pour examen et rapport :

(a) la structure et la forme du rapport du Directeur général sur l'activité de
l'Organisation, établi en application du paragraphe 3 (b) de l'Article VI de
l'Acte constitutif, ainsi que l'examen de fond de parties de ce rapport ;

(b) les études approfondies sur des thèmes choisis par le Conseil exécutif ;

(c) les questions concernant le fonctionnement du Secrétariat, en particulier
celles ayant trait aux systèmes et mécanismes d'évaluation, de contrôle
interne, de supervision et d'obligation redditionnelle ainsi qu'à la
décentralisation ;

(d) les relations avec le Corps commun d'inspection des Nations Unies et
l'examen des rapports établis par le Corps commun d'inspection qui ne
sont pas renvoyés aux commissions du Conseil exécutif ;

(e) les méthodes de travail de la Conférence générale et du Conseil exécutif,
y compris celles de leurs commissions et comités ;

(f) toute autre question dont le Conseil exécutif pourrait le saisir.

(163 EX/SR.2)

6.2 Mandat du Comité sur les conventions et recommandations (30 membres)

Le Conseil exécutif,

1. Rappelant ses décisions 96 EX/8.2 et 98 EX/9.4-9.6, par lesquelles il a créé un
Comité sur les conventions et recommandations dans le domaine de l'éducation
et défini son mandat,

2. Rappelant également sa décision 104 EX/3.3, par laquelle il a décidé que le
Comité serait désormais désigné du nom de "Comité sur les conventions et
recommandations" et a arrêté les conditions et procédures conformément
auxquelles seraient examinées les communications reçues par l'Organisation
concernant les cas et les questions de violation des droits de l'homme qui
relèvent des domaines de compétence de l'UNESCO,

3. Rappelant en outre sa décision 158 EX/6.2, par laquelle il a confirmé le mandat
du Comité énoncé au paragraphe 12 de la décision 98 EX/9.4-9.6, tel qu'il avait
été modifié par la décision 104 EX/3.3,

4. Renouvelle ce mandat et décide qu'en outre le Comité examinera toutes
questions relatives à l'application des instruments normatifs de l'UNESCO qui
lui seront confiées par le Conseil exécutif.

(163 EX/SR.2)
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6.3 Mandat du Comité sur les organisations internationales non gouvernementales
(24 membres)

Le Conseil exécutif,

1. Reconnaissant la contribution importante des organisations non
gouvernementales à la préparation et à l'exécution du programme de
l'UNESCO,

2. Tenant compte des Directives concernant les relations de l'UNESCO avec les
organisations non gouvernementales, adoptées par la Conférence générale à sa
28e session et modifiées à sa 31e session, et des Directives concernant les
relations de l'UNESCO avec les fondations et d'autres institutions similaires,
adoptées par la Conférence générale à sa 26e session et modifiées à ses 28e et
29e sessions, ainsi que des résolutions ci-après adoptées par la Conférence
générale et des décisions connexes du Conseil exécutif :

(a) résolutions relatives à l'application des Directives concernant les relations
de l'UNESCO avec les organisations non gouvernementales, adoptées par
la Conférence générale à ses 28e, 29e et 30e sessions ; décisions
149 EX/7.3 et 154 EX/7.3 concernant les modalités financières et
matérielles de coopération avec les organisations non gouvernementales,
et 157 EX/9.4, partie I,

(b) résolutions relatives au "Rapport sexennal du Conseil exécutif sur le
concours apporté à l'action de l'UNESCO par les organisations
internationales non gouvernementales", adoptées par la Conférence
générale à ses 28e, 30e et 31e sessions,

(c) résolution 21 C/7.11 concernant les organisations internationales non
gouvernementales qui entretiennent des relations avec l'UNESCO et
auxquelles participent encore des organismes ou des personnes de
Taiwan au nom de la Chine,

3. Décide que le mandat du Comité sur les organisations internationales non
gouvernementales sera le suivant :

(a) continuer d'améliorer ses méthodes de travail, développer sa réflexion
intellectuelle et éthique et poursuivre le dialogue avec l'ensemble des
ONG et le Secrétariat ;

(b) procéder à l'étude des propositions que le Directeur général soumettra au
Conseil exécutif en vue d'établir ou de reconduire des relations officielles
avec des organisations non gouvernementales ;

(c) veiller à ce que la mise en oeuvre des Directives continue à se faire dans
un esprit d'ouverture à l'égard de la société civile, notamment dans les
parties du monde où elle est encore isolée ou fragile ;
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(d) examiner toutes les autres questions du ressort du Conseil exécutif dans
le cadre de la mise en oeuvre des modalités de coopération avec les
organisations non gouvernementales, conformément aux résolutions et
décisions pertinentes des organes directeurs.

(163 EX/SR.2)

7 EXECUTION DU PROGRAMME

7.1 Education

7.1.1 Invitation à la huitième Conférence des ministres de l'éducation
des Etats membres (MINEDAF VIII) (163 EX/2)

Le Conseil exécutif,

1. Rappelant qu'à sa 31e session, la Conférence générale a autorisé le Directeur
général à convoquer la huitième Conférence des ministres de l'éducation des
Etats membres d'Afrique,

2. Ayant examiné les propositions du Directeur général concernant les invitations
à cette Conférence,

3. Décide :

(a) que des invitations à participer à la Conférence avec droit de vote seront
adressées aux Etats membres de l'UNESCO dont la liste figure au
paragraphe 6 du document 163 EX/2 ;

(b) qu'une invitation à envoyer des observateurs à la Conférence sera
adressée au Saint-Siège ;

(c) que des invitations à se faire représenter à la Conférence ou à y envoyer
des observateurs seront adressées aux organisations et fondations dont les
listes figurent aux paragraphes 8 à 11 du document 163 EX/2 ;

4. Autorise le Directeur général à adresser toute autre invitation qu'il pourrait
juger utile à l'avancement des travaux de la Conférence et l'invite à en tenir le
Conseil exécutif informé.

(163 EX/SR.2)
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8 QUESTIONS GENERALES

8.1 Dates de la 164e session du Conseil exécutif et des réunions des organes
subsidiaires (163 EX/INF.1 Rev.)

164e session (14 jours ouvrables/19 jours calendaires)

2002

Groupe d'experts des questions financières et administratives 13-17 mai
Bureau 14 et 17 mai
Comité spécial 15-16 mai
Comité sur les conventions et recommandations 15-17 mai
Comité sur les organisations internationales non gouvernementales 17 mai
Plénières et commissions 21-31 mai

Lundi 20 mai (Pentecôte) : fête chômée

(163 EX/SR.2 et 3)

8.2 Liste indicative, par sujet, des questions que le Conseil exécutif aura à examiner
en 2002-2003 (163 EX/INF.2)

Le Conseil a pris note de la liste indicative contenue dans le document 163 EX/INF.2.

(163 EX/SR.3)
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